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• Avoir une vision précise et actualisée

des modes d'accès à la formation

• Intégrer les obligations et droits

respectifs de l'entreprise et des salariés

en matière de formation suite à la

réforme de la Formation Professionnelle

Continue

Capacité à appréhender au mieux les

nouveaux dispositifs de la réforme et à s’en

servir

• Le cadre légal de la formation présenté

de façon concrète

• Des intervenants et intervenantes dont

la formation est le métier et ont une

réelle proximité terrain

• Bénéficiez d’une approche sur mesure

avec des échanges sur vos situations au

sein du service formation

DRH, Gestionnaire de formation

Aucun

1 jour soit 7 heures

• Pendant la session : sous forme de cas

concrets et de mises en situation

• Appréciation pédagogique de fin de

session : QCM de mesure de satisfaction

des participants

• Remise d’une attestation individuelle de

formation

Moyens pédagogiques de type interactif

sur mode participatif :

• Apports théoriques et/ou

méthodologiques

• Analyse de pratiques

• Jeux de rôle

• Accompagnement intersession et

jusqu’à 3 mois après la formation


